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DROIT
JUILLET-AOÛT 2016

Planifiez au mieux
votre succession
Le règlement de votre succession vous préoccupe et vous voulez
vous assurer que personne ne le contrarie : nommez un exécuteur
testamentaire

François-Vincent Pradervand,
Notaire à Le Landeron (NE).

swis Not • ch

Lf opportunité, ou non, de désigner un exécu¬

teur testamentaire est généralement abor-
I dée durant la planification successorale. Le

client, seul ou avec son conjoint, consulte son
notaire et aborde avec lui la question de sa
succession. Une fois ses dernières volontés
retenues, se pose alors la question de

désigner, ou non, un exécuteur
testamentaire.

L'exécuteur testamentaire est
la personne chargée d'exécu- I

ter les volontés du défunt et de |

procéder à la liquidation de la
succession. Sa nomination intervient

toujours par le biais d'un
testament ou d'un pacte successoral

sur décision du de cujus (la personne
qui règle sa succession). L'exécuteur
testamentaire peut être une personne physique
ou morale, un héritier ou un légataire. Toutefois,
en désignant un tiers, le de cujus s'assure une
impartialité dans le traitement de la succession. Il
doit donc prendre soin de nommer une personne
ayant les capacités d'assumer une telle tâche.

UN SOUTIEN PRÉCIEUX

En recourant à la nomination d'un exécuteur
testamentaire, le de cujus soulage ses héritiers d'une
tâche pouvant se révéler compliquée. Il les libère,

Prenez
le temps

de la
réflexion

en outre, d'une responsabilité importante dans un
contexte familial dans lequel il est parfois difficile
de prendre une distance de rigueur. Par ailleurs, il
s'assure que sa succession sera traitée conformément

aux volontés exprimées dans ses dispositions
pour cause de mort.

UN REMPLAÇANT?

Il est important de préciser que, si le de cujus

désigne un exécuteur testamentaire dans son
testament, le mandat ne débute qu'à son décès pour

autant que l'exécuteur testamentaire l'ac¬

cepte, soit en mesure de l'assumer et
soit toujours en vie. Afin de prévenir

ces risques, il est conseillé au de eu-

jus d'aviser l'exécuteur testamentaire

de sa mission, afin d'être
d'emblée fixé sur son acceptation

ou son refus. Il est en outre
possible de prévoir un exécuteur
testamentaire dit «de remplacement

».
Notons enfin que les héritiers

ne peuvent pas révoquer l'exécuteur
testamentaire.

EN RESUME

> Prenez le temps de la réflexion et évitez
d'agir dans l'urgence.

>- Pensez à revoir régulièrement vos
dispositions pour cause de mort.

>- Planifiez avec l'aide d'un spécialiste et
consultez votre notaire.
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